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LEGAl'ION DU LIB/ln

WA:.-:;unTGTON'}

le 12 juin 19460

IVIonsi811r le Secr'étatre génÉral, 1

Jral l'honneur -de vous remettre ci-joi1lt lUle lettre de

Son Excellence le Ministre des Affaires étrangères du L~ban,

ainsi que les t13xte,s de dellil!: lettres échangées entre leurs

Excellences le Nlinistre des M'fatres étrangères du Liban; et le

Ministrs des ft~faires étrangères de France~

Veui1lez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les

assurances de ma haute consldératiollo

Monsieur Trygve Lie
Se{v,~'{i,~baire gênsral d.e

.1 1 Organisation ,des Nations Unies •

·DJ.',) Charles Malik
MiniStreduI"ib8n~.
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REPUBLIQ,UE LIBANAISE

MINIS'I'EnE
DES AFFAIRES ErrRANGERES

1

1
j

SECTION POJ~TIQUE

N° 2206/8 B8yrouth~ le 9 mai 1946.

Monsieur 'le Secrétaire général,

Faisant suite à la conmmnication adressée le 27 février 1946

au Secrêta:r.iat gé:qéral de l'iOrganisation des Nations Uuies par

les présidents des délégations libanaise et syrienne, et confor-

mémeht â la résolution proposée par led61égué des Etats-Unis

d'ArnériQue, résolution à laquelle ont adhéré, nonobstant le veto

du Dél~gué de PUnion soviétiq,ue:, les gouvernements britanniQue

et français, j tal l'honneur de vous faire connaître que des

négociations ont ét~ entreprises entre M•. Georges Bidault;

Ministre des.Affaires ét~angères de France et moi-même, en yue

de régler les modalités de l~évacuation des troupes françaises

dl.+ Libano

Ces· négociations. ont abouti à un accord constaté par tin

échange de lettres en date du 23 mars 1946;,

. Le Gouvernement libanais, sati~fait de l'issue desdites

, Dans ces conditions, j tai l'honneu:r de vous adresser le.

. ~

·Hamid Frangié
Minist.re 'des Affaires étrangère~
du Liban ..

Veuillez agréer! Monsi.eur ie Secrétaire général, les

assuranÇles de !)la -haute considél'atio::;J..,

les communiQuer audit Conseil o

texte· des deux lettres échangéés,· en vous priant de. biên vouloir

nêgocü~tiOnsj a décidé dYen faire part au Conseil de Sécurité ..

MOI\sieUr';Trygve Lie
Secrétairegénêral de •..
. POrganisation des Nations Unies.
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REPUBLIQUE LIBANAISE

MINISTERE
DES AJ.i'.1J1'U.RES E'llRANGERES

SECTION POLI'l1:/itlE

Paris, ~e 23 mars 1946.

Monsieur le Ministre,

Par lettré én date d 'aujourd th~1 vous avez bien voulu me faire

oonnaître oe qui suit :

"Jlai eu' l'hdnneurde,vous faire savoir, le 19 mars, qu'à la
, ,

Suite de la conférence d'expe.vts militairGs français et britanniques
, - .

qu.i's'est tenue à Paris du 2 au 6 mars, l'Etat~Major français avait

fixé au 1er avril 1947, la date, à laquelle, compte tenu des seuls

, moyens dontdis:pose' sur place ,le Gonunandetnont français au Levant~

pourrait ~tre achevé le retrait de ~a totalité des troupes

françaises 'gtatioti.Iiées au Lfb8n~ ,

Je vous faisais savoir enm~me temps que ce délai était

suscoptible d'être abrégé et aménagé dans la m~8ure ou des moyens. "

et i'a.cilités supplémentaires seraient pr,êtés au Commandement

frrimgois par le Gouvernement l1bans.,is.

Ctest a.ana cet e'sprit que' Je, vous ayais demandé l'appui et la

coopération de votre Gouvernement dans des conditions'quo nous

avions pré~isées et je vous avais exposé en marne temps 1er. modifi

cations ~~i ,pourraient en ,conséquence être apportées au plan

. d t,évacuation.

Vous ave~bien ~ou1u me fairo ,ccnnattxo 1 le 21 mars, lt~caord

de votre Gouvernement SUl:' les proposit.1ons quo je vous avais faites.

Il en résulte. quel
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AI Le Gouvernement libanais s'engage à accor~er au Co~ndement

français au Levant le concours suivant :

1. de la part des services publics, ~e concours de la gendar-
.

merie, de la police, des organes administratifs et la mise à la

disposition du Commandement français des contingents de travailleurs

dont les autorités militaires auraient besoin pour le conditionne-

ment, le transbordement et l'embarquement du matériel;

2. de la part de l'armée l~banaise " la, fourniture des moyens

matériels nécessaires, d'une certaine main-d'oeuvre, d'équipes

" t .. '

, ' .
spécialisées, et de la prise en charge sur la demande des autorités

françaises, de tous les 'services de garde qui pourraient lui être

passés;

3", l'affectation d'officiers libanais à un Etat...Major conunun

franco-libanais ayant pour mission d'assister les deux commandements

et de les renseigner sur le progrès des opérations d'évacuation.

BI' Sur la base de Itadhésion du Gouvernement libanais au programme

exposé dans les trois paragraphes précédents; le Gouvernement.

friJ,nçais, de son côté J s'engage à adopter le programme d'évacuation

suivant ;

(a) sous réserve des dispositions prévues au paragra.phe ('b)

ci-dessous, 'lé retra.it du L,ibande 'i'ensemb1e des troupes

françaises sera te:rn.i~é le, '31 aoat 1946;· à la même date 1

des unités d'avenantaires auront été' qis~outes; ,

(b) dU,3l aopt 1946 au 31 décembre 1946, lé'Gouvernement françallJ/

aura la faculté de main,tenirau Liban' un groupe de

30 officiers et d'environ 300, techn1éiens,pour assurer

le contrôle ~t1e trans~ort du·m~tériei. Lé départ de

ces derniers éléments sera effectué le 31 décembre 1946

au plus ,tard.

j

j

1
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cl Pou~ ~épQndre ~uxsouhai~s axpr~més par le.G~uvernement libanais

le Gouvernement frnn<;aisaffi.rme son :désiI' d'assurer le retrait du

gros des troupes cqmbattantee avant le 30 juin 1946. Il appartien-

dra àl'Etat~Major commun franco~libanais .de proposer au· ~ommande

ment français, compte tenu d~s' conditionspatérielles et du progrès

des ,?péro.tions des mesures propres·?i .frlciliter la réalisatioh d'un

tel p~cgramme.lI

J'ai l'honneur de vous confirmer l'accord du Gouvernement

.. 1ibnnais sur los. engagements réciproques. q,e nos doux gouvernonents

tels qu 1ils sont expo sés dons la lettre ci-dessus.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, 11.o.sStlro,nce de ma

haute considération.

8ignél FMNGIE

HLPUBLIQU1':FRANCAISE.

MINISTERE
DES AFFAIRES ETRANGERES

Paris" le'2.3mara 1946

au Levant, pourrait âtre achevé'le retrait, de la,totali~é des

troupes fran9aises stationées aU Libun.

Je vous faisais savoir. en même temps que ce délai était sus

ceptible d'être abrégé et ,DJ'.1énagé dQ.lls .10. mesuro ou des moyens et

.. fncilités suppl~p10ntai:r:es seraient prêtés nu CommQl?denent fronçais
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,par le Gouvernement .libanais. C' Gst da.ns cet esprit que JO vous

avais dennndé'l'appui et la coopération de votre Gouvernement dans

,des conditions que nous avions p~écisées et je vous avais exposé en

. " même temps los, modifications qui 'oourro;ient en conséquence, être

1 ", apportées' du. plan dl évacuation.

Vous a.vez bièn, voulu mo f~ire ,connnitre le 21 mars l'accord de

votre Gouvernement sur les propositions que je vous avais faitos.

Il en résulte que: '

AI" Le Gouvernement libanais 's'engage à accor,der auColillTh~ndoment

frlln9~lis au Levant le' concours· suiVant:

1. .. de ln pllrt des services publics: le concours de la Gendar

meri e, de 10. Police, des Orgnnes administratifs et 10. miso n ln. dis~

position du Corunnndel7l'ent fr':~n9nis des contingents de trwailleurs

dont les a.utorités militaires auraient beso1.n pour le conditicnne-

ment, le transbordement et 11 embarquement du matériel.

2. de 10. part da l'Armée libo.nnise: la. ,fourniture des moyens

matériels nécessaires, d'une certai~emain-ètoeuvrB,d'~quipGS

spécio.1iàés., et'la prise en charge, sur 10. defilonde des autorités

françuiaea, de tous les services de garde qui pourraient lui être

passes.

, 3•. 'l! affectation d'bfficiers libana.is, 0: un Etat.:"rliajor commun

'., france-libanais 'ayant pOUT mission cl 1assister les deux CommandeMents

'et de les renseigner sur le progrès des opérations dJévacuation.

el· Sur la base de l'adh6sion du Gouvernement libanais aU programme
. .

.j". 8:lCl?0sé donales'trois paragro.phespr;écMents, 10 GouverneP.1ent fron-

9ais', de .son :, côté, s'engage à adopter' le pro'grannne d'évacuation

suivant:

.,: . té,') aousréserve des dispos;itions prévues nu lmro.graphe (b) d~

'. dessous, le retrait du Libon de' l' ensémble des' troupes frnn ..

, "9aises, sero. ·te~iné'·le :31 août 1946.~ A lèmême' date, les
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unités dtavenantaires auront été dissoutes.

(b) du 31 août au 31 décembre 1946, le Gouvernement fran

.çais aura la faculté de naintenir au Liban un groupe

de 30 officiers et d'environ JOO techniciùns pour assu-

rer le contrôle et le transport du matériel. Le départ

de ces derniers éléments sera effectué le 31 décembre

1946 au plus tard.

(0) pour répondre au souhait exprimé par le Gouvernement 11-

banais, le Gouvernement français affirme son désir d'assu-

rer le retrait du gros des troupes combattantes avant le

JO juin 191..6. Il appartiendra li ltEtat-Major conmun

franco-libanais de proposer au Commandement fran9ais,

compte tenu des conditions matérielles et du progrès des

opérations, des mesures propres à fr,l.oiliter la réalisation

d'un .tel programme.

Je vous serais reconnaissant de vGuloir bien me confir~er

l'accord du Gouve]~ement libanais ,sur les engagements réciproques

de nos deux Gouvernements tels qu'ils sont expo séa dans la présente

lettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assuranco de ma haute

considération.

Signé: BIDAULT.

Son Excellence
Monsieur Hamid Frnngié
Ministre des Affaires étrangères du Liban
Paris.


